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OBJET

Conformément aux résolutions 1996/42, 1996/36 et 1996/43 du Conseil
économique et social, le présent rapport est soumis dans une présentation
commune décidée par le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), le Fonds des
Nations Unies pour la population (FNUAP) et le Programme alimentaire mondial
(PAM). Il tient compte des observations et des recommandations formulées par
le Conseil d’administration sur le rapport au Conseil pour 1995.

DÉCISION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration pourra prendre note du présent rapport et le
transmettre, avec ses observations, au Conseil.

PREMIÈRE PARTIE
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SUITE DONNÉE AUX RÉSOLUTIONS 47/199 ET 50/120 DE
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET À LA RÉSOLUTION 1996/42

DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

I. INTRODUCTION

1. En 1996, le PNUD, en collaboration avec d’autres organismes des
Nations Unies, a continué à appliquer les mesures découlant de la série
d’examens triennaux des activités opérationnelles de développement entreprise
par l’Assemblée générale et qui a abouti à la résolution 5O/120 de l’Assemblée
générale.

2. En appliquant la résolution 50/120 de l’Assemblée générale, le PNUD s’est
entièrement conformé au schéma directeur établi conformément au paragraphe 52 de
la résolution et figurant à l’annexe II du rapport intitulé "Activités
opérationnelles du système des Nations Unies au service de la coopération
internationale pour le développement : progrès accomplis dans l’application de
la résolution 50/120 de l’Assemblée générale" (E/1996/64). Ce rapport accordait
l’attention voulue aux ressources, au renforcement des capacités et à la
coordination sur le terrain et au niveau régional, que le Conseil doit examiner
à sa session de fond de 1997 sur la base d’un rapport intérimaire du Secrétaire
général. Aussi, le présent rapport aborde-t-il essentiellement des questions
propres au PNUD.

II. QUESTIONS RELATIVES AUX PROGRAMMES

A. Approche-programme

3. Le PNUD a joué un rôle déterminant dans la mise au point d’une perception
commune de l’approche-programme qui figure à présent dans le manuel de référence
pour les activités opérationnelles (Operational Activities Reference Manual )
publié en 1996 par le Comité consultatif pour les questions relatives aux
programmes et aux opérations (CCQPO) avec un appui technique et financier
substantiel du PNUD. Des efforts sont déployés pour affiner les procédures de
l’approche-programme en vue de faciliter son application dans toutes les régions
où le PNUD mène des activités. En février 1997, celui-ci a participé à un
atelier du CCQPO sur les meilleures pratiques dans le cadre du système des
coordonnateurs résidents. À cette occasion, la perception commune, à l’échelle
du système des Nations Unies, de l’approche-programme a été examinée et
améliorée en tenant compte de l’expérience acquise au niveau des pays. La
publication du manuel, et plus particulièrement sa section sur
l’approche-programme, atteste l’acceptation de la notion d’approche-programme et
rend compte de son application à l’échelle du système. Si cette notion n’est
guère contestée, son application donne lieu à des pratiques fort différentes et
l’approche en question n’est pas encore généralisée à l’ensemble des organismes
des Nations Unies. En 1997, le PNUD procédera à une évaluation stratégique de
l’approche-programme, de son propre point de vue, en vue d’analyser son
application, de déterminer les obstacles et de faire des recommandations.

4. Les organes directeurs, le Conseil d’administration et le Conseil
économique et social pourraient approuver et encourager davantage l’application
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de l’approche-programme à l’échelle du système et les efforts déployés par le
PNUD et le CCQPO à cet égard.

B. Harmonisation des cycles et des procédures de programmation

5. Tout au long de 1996, le PNUD a pris une part active aux travaux du
Sous-Groupe chargé de l’harmonisation des politiques et procédures du Groupe
consultatif mixte des politiques (GCMP) et a présidé son Sous-Groupe chargé de
l’harmonisation de l’application des programmes et de leur gestion au niveau
national. Au moment où le présent rapport était élaboré, les cycles de
programmation étaient harmonisés dans 27 pays; ils le seront dans 54 autres pays
d’ici à 1999 et pourraient l’être plus tard dans 26 autres. Huit pays
constituent des cas particuliers, leurs cycles de programmation ne pouvant, pour
diverses raisons, liées par exemple à des situations d’urgence,
vraisemblablement pas être harmonisés dans un avenir prévisible. Le PNUD a fait
savoir aux bureaux de pays que les nouveaux arrangements relatifs aux
programmes, qui prévoient un cycle financier chenille de trois ans, s’inscrivent
entièrement dans le contexte de l’harmonisation des cadres de coopération de
pays du PNUD avec les arrangements relatifs aux programmes des autres
institutions, étant donné que le facteur déterminant de l’harmonisation est le
cycle de planification du pays concerné, le cycle chenille de trois ans du PNUD
n’étant qu’un instrument de gestion financière. En bonne logique, le calendrier
de planification des cadres de coopération de pays et des programmes d’autres
fonds et institutions devrait être le calendrier approprié du gouvernement
concerné.

6. Le PNUD a participé à la réalisation du bilan commun de pays, une
initiative du GCMP visant à rationaliser la collecte des données
socio-économiques au niveau national aux fins de l’élaboration, du suivi et de
l’évaluation des programmes de pays. Les directives finales relatives à ce
bilan, qui doit servir de base à tous les programmes de pays pendant le cycle de
programmation en cours, devaient être distribuées en mars 1997. Pendant la
période de programmation en cours, ce bilan servira également à l’examen et au
réaménagement des programmes pendant leur mise en oeuvre.

7. Les organes directeurs pourraient prendre note des progrès réalisés par le
GCMP à ce jour et avaliser et encourager davantage l’utilisation du bilan commun
de pays comme instrument indispensable pour assurer la compatibilité et
l’harmonisation des programmes de pays des différents fonds et programmes.

C. Manuel commun de référence pour les activités opérationnelles

8. Comme indiqué dans le rapport sur la suite donnée aux décisions adoptées
par le Conseil économique et social à sa session de fond de 1996, le CCQPO a
publié, grâce à une assistance technique et financière substantielle du PNUD, un
manuel de référence pour les activités opérationnelles qui a été adressé à tous
les bureaux de pays et servira de cadre unifié dans lequel chaque institution
fonctionnera selon ses propres procédures opérationnelles précises. Le manuel
est le dénominateur commun d’une perception commune de la notion d’activités
opérationnelles. C’est un instrument évolutif qui sera continuellement mis à
jour. Comme suite à l’atelier organisé par le CCQPO en février 1997, le
secrétariat du CCQPO procède à une mise à jour de plusieurs chapitres du manuel.
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9. Les organes directeurs pourraient reconnaître que le manuel du CCQPO
constitue une réponse appropriée de l’ensemble du système face à la nécessité de
disposer d’un manuel commun, exprimée dans des dispositions
intergouvernementales telles que les résolutions 47/199 et 50/120 de l’Assemblée
générale, et encourager son amélioration et son développement.

D. Renforcement des capacités

10. En 1996, le PNUD a continué de recourir au renforcement des capacités comme
moyen d’aider les pays dotés de programmes à réaliser un développement humain
durable. Les résultats de l’évaluation du PNUD entreprise par les Gouvernements
du Danemark, de l’Inde, de la Suède et du Royaume-Uni en 1995 ont été exploités
dans le cadre des efforts déployés par le PNUD en matière d’élaboration de
politiques. En raison des quelque quatre décennies d’expérience du PNUD en
matière de renforcement des capacités, l’évaluation a particulièrement mis
l’accent sur l’avantage comparatif du PNUD dans ce domaine, les interventions
dispersées au niveau local étant plutôt laissées aux organisations de la société
civile. En 1996, outre l’accent mis sur la nécessité d’assurer une bonne
gouvernance, l’importance du renforcement des capacités, en particulier pour la
gestion et la coordination de l’aide par les nationaux, a été réaffirmée, ce qui
en fait une partie intégrante de la mission du PNUD. Le renforcement des
capacités, auquel celui-ci participe depuis plusieurs décennies, a largement
contribué aux résultats obtenus par les nouveaux pays industrialisés, qui
deviennent eux-mêmes des donateurs. Pour être approuvé, tout cadre de
coopération de pays pour le cycle de programmation qui commence en 1997 doit
explicitement viser à renforcer les capacités. Comme suite à l’évaluation du
PNUD, celui-ci a accepté la mise en place d’un fonds d’affectation spéciale
financé par le Danemark à concurrence de l’équivalent de 8 millions de dollars
environ, au titre des nouvelles initiatives à prendre par le PNUD en matière de
renforcement des capacités dans les pays.

11. Le renforcement des capacités pour la coordination et la gestion de l’aide
constitue un important volet des activités dans ce domaine. Dans une étude
qu’il a publiée en 1996 et intitulée "Aid coordination and management: A role
for UNDP", le PNUD définit sa stratégie et sa politique en matière de
coordination et de gestion de l’aide en indiquant que ces fonctions incombent au
premier chef aux gouvernements des pays concernés, le rôle du PNUD consistant à
aider ces derniers, sur leur demande, à renforcer leurs capacités dans ce
domaine ainsi qu’à fournir un appui direct a) au processus de coordination et de
gestion, par le biais de mécanismes tels que les tables rondes, et b) au système
des coordonnateurs résidents.

12. Les organes directeurs pourraient prendre note des progrès réalisés par le
PNUD dans la définition de son rôle en matière de renforcement des capacités et
l’encourager à persévérer dans cette voie, à accorder plus de poids à ce rôle
dans ses activités opérationnelles et à intégrer davantage le rôle qu’il joue en
matière de programmes a) en contribuant au renforcement des capacités nationales
pour la coordination et la gestion de l’aide et b) en fournissant un appui
direct au processus de coordination.

E. Suivi et évaluation
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13. En 1996, le Sous-Groupe du GCMP chargé de l’harmonisation des politiques et
procédures a achevé l’élaboration des directives communes devant régir le suivi
et l’évaluation, que le PNUD a transmises à tous les bureaux de pays. Ces
directives, qui résultent d’un examen approfondi des procédures de suivi et
d’évaluation entrepris par le GCMP, établissent une série unique de paramètres
sur la base d’une terminologie et de concepts communs précédemment définis par
le GCMP. Elles portent sur le suivi et l’évaluation au niveau des projets et
programmes et préconisent une approche commune pour les examens à mi-parcours
des programmes de pays et des cadres de coopération de pays.

14. Le Groupe de travail interorganisations de l’évaluation, présidé par le
PNUD, s’est réuni à Genève en novembre 1996 et a échangé des informations et
fait des propositions en vue d’améliorer la coordination entre les bureaux
d’évaluation des organismes des Nations Unies et des institutions de Bretton
Woods. Parmi les questions examinées, figuraient notamment le système de
notation des résultats utilisé par le Comité d’aide au développement (CAD) et la
Banque mondiale, ainsi que des questions institutionnelles liées à l’évaluation,
au contrôle et à l’harmonisation.

15. Le PNUD met actuellement au point un système plus global permettant à ses
instances de gestion et de décision de mettre à profit les enseignements tirés.
Plusieurs mécanismes de diffusion des enseignements tirés et de promotion de
leur application à de nouveaux projets et programmes fonctionnement
actuellement. Ils portent notamment sur :

a) La décentralisation de la mémoire institutionnelle, qui permettra
d’enregistrer le résumé des évaluations de chaque projet et programme dans une
base centrale de données sur l’évaluation (CEDAB), qui contient d’ores et déjà
plus de 1 500 de ces résumés. La CEDAB fait actuellement l’objet d’un
réaménagement visant à la rendre plus facile à utiliser et à la décentraliser au
profit de tous les services du PNUD au siège et dans les bureaux extérieurs
ainsi que de tous les autres organismes des Nations Unies et des donateurs. En
accédant facilement à la CEDAB, les directeurs de projet et de programme
s’informeront des meilleures pratiques et des moins bonnes ainsi que des
enseignements tirés d’évaluations passées concernant des secteurs, thèmes,
régions ou pays identiques;

b) La formation et les ateliers. Le PNUD a ainsi organisé à Kuala Lumpur
et à Prague des ateliers sous-régionaux sur les nouveaux aspects du suivi et de
l’évaluation qui ont mis l’accent sur l’application des enseignements tirés et
auxquels ont participé les représentants nationaux du PNUD, les agents de l’État
chargés de l’évaluation et des représentants des ONG;

c) La publication et la diffusion de tous les résultats des évaluations
réalisées sur les thèmes stratégiques. Les rapports d’évaluation comprennent
toujours une section sur les résultats, les évaluations et les enseignements
tirés et sont distribués à un large public au sein du PNUD, y compris aux
membres du Conseil d’administration et aux institutions donatrices, aux autres
organismes des Nations Unies, aux institutions universitaires ainsi qu’à
d’autres organismes auxquels les experts en évaluation contribuent;
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d) L’application des enseignements tirés. Aucun nouveau projet ou
programme ne devrait être approuvé par la Comité de surveillance de la gestion
des programmes ou les comités d’examen préalable des projets des bureaux
régionaux tant qu’on n’aura pas recherché de manière approfondie les
enseignements pertinents et que ceux-ci n’auront pas été dûment intégrés dans la
conception des projets ou programmes concernés.

16. Pour renforcer davantage ses capacités en matière de suivi et d’évaluation,
le PNUD s’est fixé les objectifs suivants : a) adapter les impératifs et les
directives actuels en matière de suivi et d’évaluation aux nouveaux arrangements
relatifs aux programmes; b) appliquer les nouvelles méthodes introduites par la
communauté internationale des donateurs; c) incorporer les nouvelles modalités
telles que l’exécution nationale, l’approche-programme et le développement
participatif dans le système de suivi et d’évaluation; d) assurer
l’harmonisation du système de suivi et d’évaluation pour tous les organismes des
Nations Unies et e) exploiter les enseignements tirés de l’expérience afin de
les intégrer au système. En 1996, le Bureau de l’évaluation et la planification
stratégique du PNUD a révisé les directives sur le suivi et l’évaluation
établies en 1988 en tenant compte des objectifs susmentionnés.

17. Depuis l’adoption de la modalité de l’exécution nationale, le PNUD a
participé très activement au renforcement des capacités nationales en matière de
suivi et d’évaluation. Des projets visant particulièrement à développer les
capacités nationales dans ce domaine sont en cours d’exécution au Brésil, en
Colombie, en El Salvador, au Guyana, au Kenya, au Maroc et en Afrique du Sud.
En favorisant la participation du personnel d’évaluation du secteur public, ce
type d’ateliers permet de renforcer les capacités des gouvernements dans ce
domaine.

18. Le PNUD encourage les évaluations communes, auxquelles participent d’autres
institutions lorsqu’elles sont parties prenantes d’un projet ou programme et
contribuent de manière significative au processus d’évaluation. Les évaluations
communes ont eu quelques succès au niveau local mais sont très difficiles à
coordonner au siège car les directives et les critères en matière de suivi et
d’évaluation ne sont pas effectivement harmonisés entre les différents
organismes des Nations Unies et le processus de négociation est plus lent et
plus complexe. Une initiative pratique prise par le PNUD en ce qui concerne la
réalisation d’évaluations communes par les organismes des Nations Unies a
consisté en l’évaluation des activités de coopération avec le Cap-Vert, à
laquelle ont participé le PNUD, l’UNICEF, le Fonds international pour le
développement agricole, le PAM, l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture, l’Organisation mondiale de la santé,
l’Organisation internationale du Travail (OIT) et l’Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel.

19. Au niveau central, le PNUD a réalisé en 1996 six principales évaluations
qui ont porté sur : a) les projets relatifs à l’environnement exécutés en
Amérique latine et dans les Caraïbes; b) les activités entreprises pour
renforcer l’action des coordonnateurs résidents; c) les programmes mondiaux,
interrégionaux et régionaux; d) la réserve spéciale du cinquième cycle de
programmation; e) les modalités de cofinancement; et f) les activités liées à la
gestion et à la réforme du secteur public dans la région des États arabes. En
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ce qui concerne l’élaboration de politiques et la conception de nouveaux
programmes, le PNUD a eu de plus en plus recours à de telles évaluations
globales thématiques et stratégiques car elles permettent de tirer des
enseignements d’un large éventail de projets et programmes alors que les
évaluations de projets particuliers produisent des données qui rendent plus
difficile toute généralisation.

20. Les organes directeurs pourraient prendre note des progrès réalisés par le
PNUD en matière de suivi et d’évaluation et l’encourager à redoubler d’efforts
pour effectivement harmoniser les activités de suivi et d’évaluation des fonds,
programmes et organismes des Nations Unies.

F. Coordination sur le terrain et au niveau régional

21. Le suivi intégré des conférences des Nations Unies a permis de coordonner
les activités des Nations Unies à trois niveaux : au niveau mondial, grâce au
Comité administratif de coordination (CAC) et à ses équipes spéciales
interorganisations; au niveau régional, grâce aux réunions régionales des
institutions membres du CAC, présidées par les secrétaires exécutifs des
commissions régionales et au niveau national, grâce aux équipes spéciales
relevant du système des coordonnateurs résidents.

22. En 1996, le PNUD a continué de promouvoir des consultations périodiques
avec les secrétaires exécutifs des commissions régionales en organisant deux
réunions entre l’Administrateur, l’Administrateur associé et les secrétaires
exécutifs en marge des deux sessions du CAC. La collaboration entre le PNUD et
les commissions régionales porte sur l’analyse des politiques, la participation
aux réunions régionales, l’échange d’informations et des efforts concertés en
matière d’exécution de projets. En 1996, un autre projet clef a été défini dans
chaque région en vue d’une concertation sur des thèmes de programme intéressant
les régions entre le PNUD et les commissions concernées.

23. S’agissant de la coordination au niveau national, le PNUD a continué
en 1996 à financer les activités des coordonnateurs résidents à concurrence de
quelque 100 millions de dollars par an. Les dépenses de personnel des
coordonnateurs résidents et du personnel d’appui relevant directement de cette
fonction sont également prises en compte dans ce chiffre, qui représente près du
tiers du budget d’administration annuel et des bureaux de pays consacré à
l’appui direct aux activités du système des Nations Unies et des coordonnateurs
résidents. Le PNUD s’est en particulier attaché à renforcer le système des
coordonnateurs résidents : a) en élargissant l’éventail des candidatures aux
autres institutions; b) en fournissant des fonds pour les activités proprement
dites des coordonnateurs résidents en 1996, initiative conforme aux nouveaux
arrangements approuvés par le Conseil pour 1997-1999; c) en élargissant les
programmes de formation dispensés en collaboration avec l’École des cadres des
Nations Unies de Turin; d) en appuyant la méthode de gestion mise en place par
l’Organisation des Nations Unies en vue de l’application de la résolution 50/120
de l’Assemblée générale; e) en réalisant des évaluations plus rigoureuses de la
gestion et du comportement professionnel du personnel; f) en faisant en sorte
que les politiques soient cohérentes et coordonnées tant au niveau du siège qu’à
celui des pays en assumant les responsabilités que le Secrétaire général a
confiées à l’Administrateur en matière de coordination. Le système des
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coordonnateurs résidents soulève encore d’importantes questions, dont le
renforcement de l’engagement pris par tous les partenaires du système et des
décisions prises par les organes délibérants en ce qui concerne les activités
des coordonnateurs résidents.

24. Les organes directeurs pourraient prendre note de la contribution du PNUD à
la coordination sur le terrain et au niveau régional et encourager la poursuite
des efforts visant à harmoniser la coordination aux niveaux mondial, régional et
national.

II. GESTION, PERSONNEL ET FINANCES

A. Systèmes de contrôle de gestion et obligation
redditionnelle en matière d’aide

25. En 1996, les services de contrôle interne du PNUD et ceux d’autres
organismes des Nations Unies ont continué de collaborer directement. Ils se
sont consultés sur la mise au point de bases de données concernant les
conclusions communes des contrôles, sur la nécessité de veiller à ce que les
contrôles de gestion aient une portée similaire de manière à pouvoir coordonner
les mesures correctrices et sur le recours à des sociétés extérieures pour des
activités de contrôle interne. Pour ce qui est du PNUD, l’un de ses cinq
objectifs est d’assurer un respect optimal de l’obligation redditionnelle.
À cette fin, il a a) élargi la portée du contrôle avec une innovation
économique : la création de centres régionaux de services, l’un en Afrique et
l’autre en Asie; b) établi un cadre régissant l’obligation redditionnelle et
couvrant tous les principaux systèmes de gestion, à mettre en oeuvre en 1997;
c) mis en place des mécanismes tels que le Comité permanent chargé des questions
liées à la responsabilité personnelle et à la responsabilité financière pour
garantir un examen et des décisions rapides, dans le respect des formes
régulières; d) créé une base de données permettant de suivre l’avancement des
contrôles internes; e) mis en place des procédures transparentes d’examen par
les pairs pour les évaluations, le recrutement, la promotion et les affectations
du personnel; f) regroupé tous les cas d’obligation redditionnelle dans une base
de données unique; g) appliqué des procédures pour rendre les fonctionnaires
personnellement responsables des pertes qu’ils causent à l’organisation et
sanctionner les infractions au règlement financier et aux règles de gestion
financière; h) assuré que tous les fonctionnaires sont régulièrement informés
des mesures prises lorsque des infractions ont eu lieu; i) fait passer d e 8 % en
1989 à 70 % en 1996 le pourcentage des projets exécutés sur le plan national
qui, conformément aux règles en vigueur, sont contrôlés.

B. Harmonisation de la présentation des budgets

26. Conformément à la décision 94/30 du Conseil d’administration du Programme
des Nations Unies pour le développement (PNUD) et du Fonds des Nations Unies
pour la population (FNUAP), des progrès considérables ont été réalisés dans
l’harmonisation de la présentation des budgets. Un rapport intitulé
"Harmonisation de la présentation des budgets : PNUD, FNUAP et UNICEF"
(DP/1997/2, E/ICEF/1997/AB/L.3), qui a été présenté au Conseil à sa première
session ordinaire en janvier 1997, proposait un mode de présentation commun des
budgets d’appui biennaux, les termes et définitions communs y afférents et une
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méthode commune d’établissement des prévisions budgétaires. Les conseils
d’administration des organisations en question ont approuvé un mode de
présentation commun à l’issue de consultations directes entre les services
financiers intéressés, qui ont ensuite transmis des informations aux conseils.

C. Locaux et services administratifs communs

27. Présidé en 1996 par le PNUD, le Sous-Groupe des locaux et des services
communs du Groupe consultatif mixte des politiques a examiné les mesures prises
pour établir des locaux communs et convenu qu’il fallait améliorer la méthode et
les directives opérationnelles relatives à la conception et à l’exploitation de
ces locaux ainsi que le mandat du Sous-Groupe. Le Sous-Groupe a en particulier
noté l’absence de compétences techniques dans le domaine de l’immobilier et de
la gestion des locaux. Au cours de consultations avec des organismes membres du
Groupe consultatif mixte des politiques, le PNUD a souligné qu’il était
indispensable de mettre en place des services communs avant de créer des locaux
communs.

28. Avec l’aide de consultants en gestion immobilière pouvant faire appel à de
multiples concours au niveau international, le Sous-Groupe compte produire en
1997 les résultats suivants : révision du mandat du Sous-Groupe; définition de
critères spécifiques et de directives opérationnelles concernant la propriété
et/ou, éventuellement la vente de biens; directives opérationnelles concernant
la création de locaux communs à l’avenir et, notamment, le partage des coûts et
des services, le contrôle des coûts, la gestion de projets et la vente totale ou
partielle ou l’agrandissement de biens, et une méthode d’analyse coût/avantages
pour la prise de décisions dans le domaine des locaux et des services communs.

29. Les organes directeurs pourront reconnaître les progrès réalisés jusqu’à
présent sur la question des locaux et des services communs, et réaffirmer la
nécessité d’accroître l’efficacité grâce, notamment, au regroupement des
infrastructures administratives des organisations en créant, en coopération avec
les gouvernements hôtes, des services communs et, le cas échéant, des locaux
communs.

DEUXIÈME PARTIE

SUITE DONNÉE À LA RÉSOLUTION 50/227 DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

I. ÉVALUATION ANALYTIQUE DE L’INCIDENCE SUR LES ACTIVITÉS
OPÉRATIONNELLES DES TENDANCES RÉCENTES CONCERNANT LES
RESSOURCES DE BASE ET AUTRES RESSOURCES

30. Une analyse de l’évolution des ressources mises à la disposition du PNUD en
1996 et les années précédentes montre que, toutes catégories confondues, ces
ressources ont continué à beaucoup augmenter, mais que ce sont surtout les
ressources complémentaires qui ont augmenté, alors que les ressources de base
stagnaient. Durant le cinquième cycle, les contributions annuelles aux
ressources de base du PNUD ont fluctué entre 1 177 900 000 dollars en 1992,
année pour laquelle elles étaient les plus élevées, et 903 millions de dollars
en 1995, année pour laquelle elles étaient les plus basses, et elles sont
estimées à 850 millions de dollars pour 1996. Les annonces faites pour 1997 et
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d’autres estimations laissent penser que cette année, le montant des ressources
de base sera légèrement supérieur aux 850 millions de dollars qui avaient été
escomptés pour 1996. Cependant, durant la même période, l’ensemble des
ressources, toutes catégories confondues, a augmenté, passant de
1 739 100 000 dollars en 199 2 à 1 925 000 000 dollars en 1995, et elles sont
estimée s à 2 milliards pour 1996. Ces chiffres montrent à l’évidence que tous
les contribuants du PNUD, qu’ils soient donateurs traditionnels ou pays
bénéficiaires, ont tous eu des difficultés à augmenter le financement de base.
Une analyse des causes de ce phénomène montrera la voie dans laquelle le PNUD
doit s’engager pour continuer à bénéficier d’un financement satisfaisant.

II. RECOMMANDATIONS CONCERNANT L’AUGMENTATION
DES RESSOURCES DE BASE

31. Les ressources de base demeurent le meilleur moyen de fournir une
assistance impartiale, multilatérale et universelle et elles doivent rester le
socle sur lequel repose le financement du PNUD. Aucune organisation ne peut
garantir un multilatéralisme réel sans ressources de base. Les versements
effectués au titre des ressources de base peuvent désormais bénéficier à un plus
petit nombre de pays et d’activités qui ont trait au développement humain
durable. Ces pays et activités correspondent aux intérêts de groupes
spécifiques dans les pays donateurs, mais aussi aux conclusions des grandes
conférences des Nations Unies, telles que le Sommet mondial pour le
développement social et, donc, à un consensus de la majorité des pays.

32. Il se révèle cependant difficile de trouver de nouvelles sources de
contributions pour les ressources de base. Les nouveaux donateurs, en
particulier, ont le regard fixé sur leur propre région ou sur des pays auxquels
les lient la géographie, l’histoire et la culture. N’ayant pas nécessairement
les mêmes buts que les donateurs traditionnels en ce qui concerne le groupe
relativement réduit de pays à faible revenu qui peut bénéficier le plus des
ressources de base, ils tendent à verser leurs contributions, non pas au budget
de base du PNUD, mais à des fonds d’affectation spéciale et ou des dispositifs
de partage des coûts destinés à leur région ou certains pays de leur région.
Les restrictions budgétaires des grands donateurs traditionnels imposent
actuellement un plafond pour les contributions de base du PNUD, alors que les
activités financées par ces contributions servent dans une large mesure à
favoriser le développement humain durable dans les pays à faible revenu et
qu’elles reflètent donc clairement les priorités de ces donateurs en matière
d’aide.

33. Les trois démarches suivantes peuvent donc être adoptées pour augmenter les
contributions de base :

a) Rendre le PNUD plus efficace et transparent, et donc plus attractif, à
l’heure où les grands donateurs traditionnels réduisent la taille de leurs
infrastructures et institutions d’aide. En visant un groupe similaire de pays
et en faisant du développement humain durable son objectif global, le PNUD
pourrait devenir un canal de plus en plus attractif pour les donateurs
traditionnels. Lors d’une réunion organisée à un haut niveau de représentation
en 1996 sur la coopération multilatérale par le Comité d’aide au développement
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), tous
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les donateurs ont été priés d’examiner attentivement les moyens de doser au
mieux l’aide bilatérale et multilatérale. Le PNUD et les autres organismes
membres du Groupe consultatif mixte des politiques doivent apporter la preuve
que l’efficacité, la transparence et la crédibilité de l’aide multilatérale sont
un moyen de parvenir au but ultime d’un développement durable centré sur l’homme
auquel la communauté internationale a souscrit lors du Sommet mondial pour le
développement social;

b) Montrer aux nouveaux donateurs que, l’économie continuant de se
mondialiser, les pays retenus pour un financement à l’aide des ressources de
base du PNUD sont pour eux des partenaires économiques potentiels et que les
contributions aux ressources de base aident ces partenaires potentiels à se
développer, préparant des relations mutuellement avantageuses à long terme. Il
est certes difficile de convaincre les donateurs de contribuer aux ressources de
base car ils contrôlent mieux la destinée des donations qu’ils font à des fonds
complémentaires, mais il est néanmoins indispensable d’y parvenir si l’on veut
que survive la coopération multilatérale;

c) Solliciter des contributions de base additionnelles de la part des
pays bénéficiaires nets, auxquels sont principalement destinés les fonds de
base.

III. OBJECTIFS ADOPTÉS

34. Le fait que les objectifs de mobilisation des ressources soient désormais
des éléments à part entière des cadres de coopération de pays montre que l’on
reconnaît l’importance que revêtiront au cours des prochaines années les
ressources de base et les ressources complémentaires, et que le montant des
ressources de base ne suffit pas à atteindre les objectifs de ces cadres de
coopération. Les objectifs de mobilisation des ressources seront également un
critère d’évaluation des programmes car le montant des ressources mobilisées est
un indicateur éloquent de l’intérêt que présente un programme pour les donateurs
et les bénéficiaires. Ces objectifs reflètent le caractère décentralisé de la
stratégie actuelle de mobilisation de ressources au PNUD. Il incombe à ceux qui
agissent au niveau des pays — tant au sein des gouvernements que dans les
bureaux du PNUD — de faire tout leur possible pour réaliser les objectifs fixés.

IV. PRIORITÉS ET PROGRAMMES ARRÊTÉS
PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

35. Un certain nombre d’importantes décisions adoptées par le Conseil
d’administration, notamment les décisions 94/16 et 95/23, ont modifié le
mécanisme de mobilisation et d’allocation de ressources du PNUD. On est passé
du système des chiffres indicatifs de planification, fondé sur la notion de
droits, à un système d’objectifs concernant l’allocation de ressources de base
fondé sur la performance, qui reconnaît explicitement l’interdépendance des
ressources de base et des autres ressources. Pour que le cadre de coopération
fonctionne, il faut que cette interaction soit positive et que les augmentations
du montant de l’une des deux catégories de ressources s’accompagnent d’une
augmentation parallèle dans l’autre catégorie. Tous les cadres de coopération
de pays qu’examinera le Conseil d’administration en 1997 tiendront compte de ces
décisions. La classification des crédits alloués par secteur est également en
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train de changer de façon à refléter les grands domaines d’intérêt du
développement humain durable, à savoir : a) l’élimination de la pauvreté;
b) l’emploi; c) la participation des femmes au développement; d) l’environnement
et e) la bonne gouvernance. Le PNUD compte que cette réforme structurelle et
technique incitera les donateurs, traditionnels et nouveaux, à contribuer à son
fonds de base, qui doit rester au coeur du Programme.

V. SOURCES ET MODALITÉS NOUVELLES ET NOVATRICES
DE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES

36. Puisque cette question doit être traitée en détail dans un rapport du
Secrétaire général à l’Assemblée générale établi conformément au
paragraphe 17 de la partie I de l’annex e I à la résolution 50/227, auquel le
PNUD apporte une contribution séparée, on ne trouvera ci-dessous que quelques
observations. Conscient que les ressources privées représentent aujourd’hui un
flux beaucoup plus important que l’aide publique au développement, le PNUD
s’efforce désormais, dans le cadre de sa stratégie de mobilisation des
ressources, de puiser aussi dans les sources de financement du secteur privé
sans compromettre le principe de la neutralité de l’assistance multilatérale.
Il a établi en 1996 un projet de directives concernant l’acceptation de
contributions du secteur privé.

37. Les organes directeurs pourront prendre note de la situation du PNUD en ce
qui concerne le financement des ressources de base et des ressources
complémentaires, et réaffirmer l’importance fondamentale du financement de base,
en encourageant tous les contribuants à continuer d’appuyer les ressources de
base du PNUD, étant entendu que, si elles augmentent, les autres ressources
augmenteront également. Conformément à des textes tels que la décision 95/23 du
Conseil d’administration, les organes directeurs pourront également encourager
le PNUD et les autres organisations membres du Groupe consultatif mixte des
politiques à rechercher activement de nouvelles sources et modalités de
financement, y compris auprès de pays qui, sans être des donateurs
traditionnels, ont vu leur capacité de contribuer à la coopération
internationale pour le développement se renforcer ces dernières années.

TROISIÈME PARTIE

SUITE DONNÉE À LA RÉSOLUTION 1996/36 DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET
SOCIAL ET AUX DÉCISIONS PRISES LORS DES GRANDES CONFÉRENCES
INTERNATIONALES DES NATIONS UNIES, Y COMPRIS L’EXÉCUTION DES

PROGRAMMES D’ACTION ADOPTÉS LORS DE CES CONFÉRENCES

38. En 1996, le PNUD a participé aux travaux des quatre groupes
interinstitutions créés par le CAC pour assurer un suivi intégré des grandes
conférences des Nations Unies. Il a été reconnu dans ce cadre que les résultats
des conférences sont complémentaires et que les conclusions auxquelles elles ont
abouti doivent être prises en compte pour le suivi d’un thème donné. À la suite
du Sommet mondial pour le développement social, le PNUD a fait de l’élimination
de la pauvreté l’axe central de ses activités dans le domaine du développement
humain durable. Il a également été constaté que ce thème recoupe ceux de toutes
les grandes conférences. Le PNUD et les coordonnateurs résidents de son système
ont commencé en 1996 à aider les pays à mettre au point des stratégies globales
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de lutte contre la pauvreté et à promouvoir l’appui coordonné des Nations Unies
à ces stratégies.

39. Le but principal des groupes interinstitutions est de garantir que l’appui
fourni par le siège aux coordonnateurs résidents et aux équipes des
Nations Unies dans les pays leur permet d’aider les gouvernements et
institutions nationales à réaliser les objectifs et à honorer les engagements
des grandes conférences des Nations Unies. Au niveau des pays, il s’agit de
passer à une nouvelle phase de la coordination interinstitutions, qui ne
consiste plus seulement à communiquer des informations, mais à atteindre des
objectifs.

40. Les quatre groupes interinstitutions sont chargés chacun d’un des thèmes
suivants : services sociaux de base pour tous (groupe présidé par le FNUAP),
emploi et moyens d’existence durables (groupe présidé par l’OIT), environnement
propice au développement économique et social, femmes et égalité entre les
sexes. Après avoir présenté le cadre intégré de suivi des conférences des
Nations Unies au Comité d’aide au développement de l’OCDE lors de la réunion de
haut niveau tenue en 1996, l’Administrateur du PNUD a organisé une réunion avec
le Président de ce Comité et les présidents des groupes interinstitutions du
CAC. Il a été convenu d’établir un plan de travail commun pour assurer la
complémentarité au niveau de l’action menée pour mettre en oeuvre, d’une part,
la stratégie décrite dans la publication du Comité d’aide au développement
intitulée "Le rôle de la coopération pour le développement à l’aube du
XXIe siècle" et, d’autre part, le cadre intégré de suivi des conférences des
Nations Unies, qui ont tous deux les mêmes buts, pour l’essentiel.

41. Au niveau des pays, le PNUD a financé directement les activités du système
des coordonnateurs résidents pour le suivi des conférences. En Inde, par
exemple, un groupe d’appui interinstitutions a été créé dans le cadre du bureau
du coordonnateur résident pour aider à forger un cadre commun pour les
organismes des Nations Unies. Au Kazakstan, les organismes des Nations Unies
ont créé quatre groupes thématiques chargés du suivi des conférences des
Nations Unies. Ces groupes s’occupent, respectivement, des services sociaux, du
développement durable, de l’emploi et de la promotion de la femme. Au Nigéria,
les organismes des Nations Unies ont créé cinq groupes thématiques chargés
respectivement de l’élimination de la pauvreté, du développement social, du
renforcement des capacités, de la création d’emplois et des moyens d’existence
durables, de l’agriculture durable et du développement environnemental.
L’équipe de pays des Nations Unies en place aux Philippines appuie le programme
intégré de réforme sociale du Gouvernement, qui tient compte des conclusions
d’un certain nombre de conférences nationales et de conférences des
Nations Unies. Les équipes locales correspondent à celles qui existent au
niveau mondial. Le PNUD a en outre continué en 1996 à assurer le secrétariat de
l’Initiative spéciale des Nations Unies pour l’Afrique, conçue pour faciliter la
mise en oeuvre du Nouvel ordre du jour des Nations Unies pour le développement
de l’Afrique dans les années 90 et des mesures concernant l’Afrique préconisées
par les grandes conférences des Nations Unies.

42. La résolution 50/227 de l’Assemblée générale ayant fait des petites équipes
interinstitutions le principal outil de travail du CAC en vue d’élaborer des
programmes communs interinstitutions au niveau opérationnel, le PNUD continuera
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à mettre des ressources financières et humaines à la disposition de ces équipes
interinstitutions pour les appuyer, tant au siège qu’au niveau des pays.

43. Les organes directeurs pourront prendre note des progrès réalisés par le
PNUD et d’autres fonds, programmes et organismes des Nations Unies en ce qui
concerne le suivi intégré des conférences et encourager l’intégration complète
de toutes les activités de suivi des conférences, y compris celles du Sommet
mondial de l’alimentation, dans le cadre commun du CAC et le système des
coordonnateurs résidents au niveau des pays, comme le préconisent des textes
tels que les résolutions 50/227 et 51/171 de l’Assemblée générale.

QUATRIÈME PARTIE

SUIVI DE LA RÉSOLUTION 1996/43 DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

44. En 1996, le PNUD a accompli des progrès importants dans l’application de la
résolution 1996/43 du Conseil économique et social, comme en témoignent en
particulier les nouveaux accords conclus avec le Fonds monétaire international
(FMI) et la Banque mondiale, ainsi que la poursuite de la coopération engagée au
niveau des pays dans plusieurs cas notables.

45. En juillet 1996, les chefs de secrétariat du FMI et du PNUD ont signé une
importante lettre commune adressée à leurs services et qui portait sur la
coopération entre les deux organisations. Ils appelaient les destinataires à
collaborer plus étroitement pour les activités d’assistance technique nouvelles
et en cours, les notes stratégiques de pays (lorsque les gouvernements en
demandent) et le dossier relatif au cadre d’élaboration des politiques, et
insistaient sur la nécessité d’une collaboration plus étroite dans les pays
ayant traversé une crise ou se trouvant au bord de la crise, et dans les pays
ayant lancé des programmes de réformes et de transition allant dans le sens de
l’économie de marché.

46. La signature d’un accord entre la Banque mondiale et le PNUD sur la
coordination de l’aide a été la principale innovation en matière de
collaboration entre les deux organisations. Cet accord met surtout l’accent sur
les rôles complémentaires de la Banque et du PNUD lors de tables rondes et de
réunions de groupes consultatifs, et aborde d’une façon nouvelle d’autres types
de réunions de coordination de l’aide, le développement de capacités, le rôle
des organisations non gouvernementales (ONG) et du secteur privé, le Programme
spécial d’assistance de la Banque mondiale pour l’Afrique, et les situations qui
apparaissent au sortir de conflits. Cet accord guidera le PNUD dans
l’application du paragraphe 17 de la résolution 1996/43 qui demande au système
des Nations Unies pour le développement et aux institutions de Bretton Woods
d’améliorer la coopération pour la préparation, les travaux et le suivi des
tables rondes et réunions de groupes consultatifs tenues pour promouvoir le
débat directif.

47. Un groupe de travail commun sur la surveillance de la pauvreté composé de
représentants de la Banque mondiale, de l’UNICEF et du PNUD s’est réuni en
octobre 1996 pour débattre de la création sur l’Internet d’une page d’accueil
commune sur la surveillance de la pauvreté, de l’essai du Core Welfare Indicator
Questionnaire (CWIQ) sur le terrain et de la conception d’une évaluation
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participative dans le cadre d’un système intégré de surveillance de la pauvreté.
Un Groupe consultatif pour l’aide aux plus pauvres, qui s’occupe de
microfinancement, a été créé en juin 1996. Le PNUD et le Fonds d’équipement des
Nations Unies en sont membres. La Banque mondiale et le PNUD ont également
signé un mémorandum d’accord pour renforcer leurs relations de travail en ce qui
concerne la coopération technique pour le renforcement des capacités nationales
dans les domaines du suivi et de l’évaluation.

48. Le Fonds pour l’environnement mondial reste l’un des grands axes de la
collaboration entre le PNUD, la Banque mondiale et le Programme des
Nations Unies pour l’environnement (PNUE). La huitième réunion de son Conseil,
tenue en octobre 1996, a approuvé le programme de travail du PNUD, qui couvre
sept projets nationaux et trois projets régionaux et représente 50,5 millions de
dollars.

49. La préparation et l’exécution de projets demeure une forme de collaboration
importante entre le PNUD et la Banque mondiale au niveau des pays. En général,
le PNUD paie des contrats de consultants et les études, aidant ainsi à préparer
des projets d’investissement qui sont ultérieurement financés par la Banque
mondiale. Les gouvernements ont en outre décidé d’utiliser l’élément
"coopération technique" des prêts de la Banque mondiale au titre du partage des
coûts des projets du PNUD dans le même secteur. Du point de vue du pays qui
emprunte, le principal avantage de ces arrangements est que la participation du
PNUD assure la rapidité d’exécution de ces volets des projets d’investissement.

50. Autre exemple de collaboration au niveau des pays, le Bureau des services
et de l’appui au système des Nations Unies a effectué une enquête sur les
relations entre les organismes des Nations Unies et les institutions de Bretton
Woods à laquelle ont pris part 105 coordonnateurs résidents. Le rapport
récapitulatif de cette enquête a montré que les relations sont dans l’ensemble
bonnes et étroites, mais il en ressort également que de nombreux coordonnateurs
résidents souhaitent que les institutions de Bretton Woods les tiennent mieux au
courant des missions et consultations qui se déroulent dans les pays, en
particulier pour les questions intéressant l’ensemble du système.

51. Le groupe de travail composé de hauts fonctionnaires des Nations Unies sur
le renforcement de la collaboration entre les organismes des Nations Unies et
les institutions de Bretton Woods a continué de se réunir et produit un rapport
contenant des recommandations concrètes sur des sujets tels que les pays se
trouvant dans une situation particulière, l’échange d’informations, la
collaboration et la coordination des politiques au niveau des pays et les
rapports à soumettre aux organes intergouvernementaux. Le Secrétaire général en
tiendra compte lorsqu’il établira les rapports consacrés à ces questions qu’il
doit présenter au Conseil économique et social et à l’Assemblée générale.

52. La collaboration entre le PNUD et les institutions de Bretton Woods devient
donc de plus en plus technique et axée sur les politiques, conformément aux
dispositions de la résolution 1996/43. Une évolution se dessine par rapport à
un passé où le PNUD se bornait essentiellement à financer une assistance
technique qui était fournie par les institutions de Bretton Woods.
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53. Les organes directeurs pourront prendre note des progrès accomplis par le
PNUD dans le domaine des relations avec les institutions de Bretton Woods et
encourager d’autres progrès dans le domaine du dialogue directif sur des
questions de fond, tout en poursuivant les activités classiques de coopération
concernant la préparation et l’exécution de projets.

-----


